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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Portant autorisation de ratification de l'Accord
de prêt signé, le 23 novembre 2009,
entre la République du Bénin et la Banque
Arabe pour le Développement Economique en
Afrique (BADEA), dans le cadre du financement
de la ligne de crédit pour le Fonds National

de la ltlicrofinance.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 201 0-305 du '18 juin 201 0 portant composition
du Gouvernement;

Vu le décret n' 2010-073 du 15 mars 2010 portant transmission à

I'Assemblée Nationale du projet de loi portant autorisation de
ratification de l'Accord de prêt signé, le 23 novembre 2009, entre la
République du Bénin et la Banque Arabe pour le Développement
Economique en Afrique (BADEA), dans le cadre du financement de la
ligne de crédit pour le Fonds National de la Microfinance.

Vu la lettre n'2067-10IPT/AN/SGAJDSL/SCRB du 25 juin 2010 relative au

rejet par l'Assemblée Nationale de deux projets de loi portant autorisation
de ratification ;

Après consultations du Président de l'Assemblée Nationale et du

Président de la Cour Constitutionnelle en date du 25 iuin 2010',

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du

25 juin2010.

ORDONNANCE N" 2O1O.O4 DU 25 JUIN 201O

I
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Article 1"' : Est autorisée la ratification , par le Président de la République,
de l'Accord de prêt d'un montant d'un million deux cent soixante mille
(1.260.000) Dollars des Etats-Unis équivalent à cinq cent soixante sept
millions (567.000,000) de francs CFA signé, le 23 novembre 2009 au Caire
en Egypte, entre la République du Bénin et la Banque Arabe pour le
Développement Economique en Afrique (BADEA), dans le cadre du
financement de la ligne de crédit pour le Fonds National de la Microfinance.

Article 2 : La présente ordonnance sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 25 juin 2010.-

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

o iYAYI.-

Le Ministre de la Microfinance
et de l'Emploi des Jeunes et
des Femmes,

Pascal lrénée KOUPAKI.-

Le Ministre de l'Economie
et des inances,

tl--t*q--L

l
t ,-)

Rékiatou MAD U ldri s L. DAOUDA.-

AMPLIATIONS:PR6 AN4 CS2 CC2 CES2 HAAC2 HCJ2CSM2
MECPDEPPCAG 2 MAEP 2MÉF 2 MINISTERES 27 SGG 4 DGBM.DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI 5 BN.DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP.CSM.3 UAC.
UNIPAR-ENAM 3 FADESP-FDSP 2 JO 1.-
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ORDONNE

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective,
du Développement, de I'Evaluation des Politiques

Publiques et de la Coordination de I'Action Gouvernementale,
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ACCORD DE PRET

LIGNE DB CREDIT POIIR LE FONDS ONALNATI
DE I.A MICROFINANCE

ENTR-E

I-A RBPUBLIQUE DU BENIN

I.A BANQUE ARABE POUR LE DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE ENAFRIQUE

EN DATE DU 23 NOVEMBRE 2OO9

ET
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Accord de prêt en date du 23 novembre 2009 entre la République du
Bénin (ci-après dénommée I'Emprunteur) et la Banque Arabe pour Ie

Développement Economique en Afrique (ci-après dénommée la BADEA).

ATTENDUQUEA) r"Emprunteur a demandé à la BADEA de
conhibuer au firuncement du Projet décrit dans llAnnexe "I" au present
Accord;

ATTENDU QUE B) r-"objectif de la BADEA est de promouvoir le
développement économique des pays d'Afrique dans un esprit de solidarité et
d'intérêt mutuel et de renforcer airui les liens qui unissent les Etats Africains et
la Nation Arabe;

ATTENDU QUE C) tâ BADEA est convaincue de I'importance et
de l'utilité dudit Projet pour le développement de I'economie de l,Emprunteur;

ATTENDU QLJE D) Lâ BADEA a acceptÇ compte tenu de ce qui
precède, d'accorder à l'Emprunteur un Prêt aux conditions stipulees dans le
prêent Accord;

PAR CES MOTIES,Ies Parties au présent Accord ont convenu de ce qui
suit:

ACCOI|D IDE IIITET

1
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AITTICLE PI|EDIIEIT
CONDITIONS GENERAI,E§.DDFINITION§

Section 1.01 Læs Parties au prêent Accord acceptent toutes les

dispositions des Conditiors Générales des Accords de Prêt et de Garantie de Ia

BADEA, ci-jointes, en date du 28 Octobre 1979, telles qu'amendées à la date du
prêent Accord, (ci-après dénommês les Conditions Générales), en leur
reconnaissant la même force et les mêmes effets que si elles étaient incorporees

au présent Accord.

Section 1.02 À moiru que le contexte ne requière une
interprétation différente, les termes et expressions définis dans les Conditions
Générales et dans le Préambule au présent Accord ont, chaque fois qu,ils sont

employés dans le présent Accord, les significations figumnt dans les

Conditions Générales et dans ledit Préambule. En outre, les termes ci-après ont
les significatioru suivantes:

a) "MEF" désigne le Ministère de l'Economie et des Finances de

l'Emprunteur;

b) 'MMFEIfâésigne le Ministère de la Microfinance, de l'Emploi des

Jeunes et des Ferunes;

c) "FNM" désigne le Fonds National de la Mcrofinance, créé par le
décret du 27juin 2006;

d) "Convention de rétrocession " désigne l'accord en vertu duquel le

"MEF" metha à la disposition du "FNM" les fonds du crédit, à des

clauses et conditions jugées satisfaisantes par la BADEA, y compris

toute modification ou ajout qui pourraient y être apportés après

l'approbation de la BADEA;

e) 'MCPP'désigne le Prograrffne de Mcro Crédit aux PIus Pauwes;

t)l.j^
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0 "IMFsu (et au singulier ',IMF,') désigne les institutions de
Microfinance ayant obtenu l,agrément des autorités compétentes;

g) "Conventions" désigne les conventions qui sont conclues enbe le
FNM etles IMFs;

h) "Aç11" désigne ]es Activités Génératrices de Revenus dans le cadre
dq "fuI(pp't et du paragraphe (2) de I'Annexe ,,II', du présent Accord.

i) "Prêt Subsidiaire', désigne le prêt que le ,,HNM,, accorde ou se
propose d'accorder à une IMF corüormément aux dispositions de la
Convention;

j) "Document" désigne le document de gestion du ,,MCpp,,;

k) "Manuel des procédures,, désigne le Manuel des procédures de
gestion et de suivi du ,,ENM,.

)
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Section 2.01 tâ BADEA accepte de prêter à I'Emprunteur, aux

conditiors stipulees ou visées dans le présent Accor4 un montant d'r:n
milliorl deux cent soüante mille dollars ($1.%0.000).

Section 2.04 La date de clôture de decaissement est fixée au 31

dfuembre 2072 ou à toute auhe date postérieure fixee par la BADEA et notifiée

à l'Emprunteur dans les meilleurs délais.

Section 2.05 L'Emprunteur verse des intérêts au taux d'un pour

cent (1 % ) I'an sur le montant du Prêt retiré et non encore remboursé.

ANTICI,E II
LE PIIET

Section 2.02 a) L Emprunteur retire les fonds du Prêt

conformément à la procédure indiquee dans I'Annexe "IV" au présent Accord.

b) À moins que la BADEA rt'en convienne

autrement, aucun retrait rt'est effectué des fonds du Prêt pour le financement

de (i) dépenses antérieures à Ia date de signature du présent Accord et (ii)
dépenses faites par une IMF dans le cadre d'un prêt subsidiaire si ces dépenses

ont été engagées 90 jours avant la date à laquelle le FNM, avait reçu la

demande et les informatioru requises, aux termes de la Section (2.03 a) du

présent Accord.

Section 2.03 a) Toute demande de Prêt Subsidiate

introduite auprès du FNM pour approbation doit revêtir la forme requise

conformément à l'Annexerr mrr et remplir les conditions prévues dans le

paragraphe (3) de l'Arurexe "II" au présent Accord.

b) À moins que la BADEA rfen convienne

autrement, aucune demande de Prêt Subsidiaire rt'est recevable si elle rt'a été

soumise au FNM avant le 30 juin 2011.
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2.06 Les intérêts et les commissions éventuelles sont
payables semeshiellement. Les dates de payement seront fixées en fonction du
premier jour du mois qui suit la date du premier decaissement du Compte du
Prêt.

Section 2.07 L'Emprunteur rembourse le principal du prêt en
trente (30) versements semestriels, conformément au tableau d,amortissement
figurant à l'Arurexe ',I,' au présent Accord après l,expiration d,r:ne période de
grâce de cinq (5) ans qui court à partir du premier jour du mois süvant la date
du premier décaissement du Compte du prêt.

)
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Section 3.01 a) Le Projet vise à aider l'Emprunteur à

financer partiellement le MCPP;

b) r-"Emprunteur veille à ce que le FNM
exécute le Projet et conduise ses opérations et affaires avec la diligence et
l'efficacité nécessaires et selon des méthodes financières saines et des normes

appropriees, sous une direction et par un personnel qualifié et en conformité

avec le Manuel des Procédures.

Section 3.02 L'Emprunteur s'engage à conclure avec le FNM, la

Convention de rétrocession et veille à ce que le FNM exécute toutes les

obligations et remplisse toutes les conditions que l'Emprunteur s'engage par le

présent Accord à faire exécuter et à remplir par Ie FNM.

Section 3.03 À moins que la BADEA r{en convienne autremen!

l'Emprunteur veille à ce que le FNM s'assure que tout Prêt à consentir à une

IMF soit accordé à des conditions garantissant que le FNM obtienne au terme

d'un accord de prêt subsidiaire signé avec I'IMF ou par tout autre moyen

juridique appropriÇ des droits suffisants pour protéger les intérêts de la
BADEA, de l'Emprunteur, du FNM et notamment le droit du FNM:

i) d'exiger que les IMFs, partenaires stratégiques, exésutent et

gèrent les "AGR" avec la rliligence et l'efficacité requises selon

des méthodes techniques et financières édictées pour la mise

en ceuvre du MCPP;

d'inspecter, seul ou conjointement avec les représentants de la

BADEA, si la BADEA en fait la demande, les biers, les

équipements et les havaux nécessaires aux "AGR", leur

exploitation et tous documents et futures y afférents ;

AIÙTICLE III
DXECUTION DU PROJET

ii)
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iii) d'obtenir les renseignements que la BADEA ou llEmprunteur

peut raisonnablement demander concemant ce qui précède et

la gestiorç des opérations et la situation financière des IMFs ;

i") a) de suspendre, ou de mettre fin aux droits d'une IMF

d'utiliser les fonds du Prêt Subsidiaire au cas où ladite IMF

nvmque à l'une quelconque de ses obligations en vertu de

I'accord de Prêt Subsidiaire ;

b) L'Emprunteur veille à ce que le FNM exerce ses droits

concemant chaque crédit octroyé de manière à (1) protéger

ses propres intérêts, ceux de l'Emprunteur et ceux de la

BADEA et à accomplir les objectüs du Projet et (2)

s'acquitter de ses obligations au titre des prêts subsidiaires

accordés aux IMF.

Section 3,M UEmprunteur veille, à moins que la BADEA n'en

convierme auhement, à ce que les conditions des Prêb Subsidiaires accordés

aux "IMF" par le "FNM" soient conformes aux dispositions et aux condiüons

de la Convention.

Section 3.05 L'Emprunteur fournit ou veille à ce que le FNM

foumisse, tout renseignement que la BADEA peut raisorurablement demander

en ce qui corrceme l'utüisation des fonds Provenant du PrêL le Projet, la

Conventioru les Prêts Subsidiaires aux IMFs et les "AGR".

Section 3.06 L'Emprunteur s'engage à ce que le FNM n'utilise les

fonds du Prêt que pour finarrcer des "AGR" ayant un rendement certain

Section 3.07 L'Emprunteur prend ou veille à ce que soit prisg

toute mesure nécessaire à l'execution du Projet et ne prend ni n'autorise que

soit prise aucune mesure de nafure à empêcher ou à compromettre l'exécution

du Projet ou l'exécution de l'une quelconque des dispositiors du présent

Accord.

Y:
o
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ANTICLtr II/
DISPOSITIONS PARTICI]LIEITE§

Section 4.01 L'Emprunteur veille à ce que le FNM n'apporte

aucune modification au Manuel des Procédures, susceptible d'affecter, de

manière substantielle, les objectifs, les opérations ou la situation financière du

FNM, sans avoir corsulté préalablement la BADEA.

Section 4.02 L'Emprunteur informe, ou veille à ce que le FNM

informe Ia BADEA de toute mesure envisagée qui aurait pour effet de

comprorretre Ia nature ou la gestion du FNM et donne à la BADEA toute

possibilité raisonnablg avant que ne soit prise ladite mesure, de procéder à des

echanges de vues avec l'Emprunteur à ce sujet.

Section 4.03 UEmprunteur veille à ce que le FNM tienne des

écritures comptables séparées nécessaires pour enregistrer l'état d'avancement

du Projet, et pour enregistrer de façon régulière, conformément aux principes

comptables généralement admig ses opérations et sa situation financière.

Section 4.04 L'Empn:nteur veille à ce que le FNM (i) fasse

vérifier ses comptes et états financiers pour chaque exercice par des réviseurs-

comptables indépendants jugés acceptables par la BADEA , conformément aux

principes de révision comptable généralement admis; (ii) foumisse à la BADEA

dans les meilleurs délais eL dars tous les cas six mois au plus tard après la fin

de l'année fucale: a) des copies certifiées conformes de ses états financiers

vérifies et b) un rapport desdits réviseurs-comptables dont la portée et les

détails sont jugés satisfaisants par la BADE,ar; et (iii) foumisse à la BADEA

tous autres renseignements concemant la comptabilité et les états financiers du

FNM et leur vérification que la BADEA peut raisonnablement demander.

Section 4.05 L'Emprunteur veille à ce que le FNM ne procède au

remboursement anticipé d'aucune dette en cours si, de l'avis de la BADEA, un

tel remboursement doit compromettre la capacité du FNM de faire face à ses

obligations f inancières.

)



Section 4.06 À h demande de l,une ou l,autre partie, la BADEA,
et l'Emprunteur procèdent, par lintermédiaire de reurs représentants, à des
echanges de vues concemant Ia gestiorç les opérations et ra situation financière
du FNM, et l'Emprunteur fournit ou veire à ce que soient fournis à la BADEA
tous les renseignements que la BADEA peut raisonnablement demander en ce
qui conceme Ia gestion, les opératiors et la situation financière du FNM ainsi
que l'avancement du projet.

Section 4.07 L'Emprunteur donne aux représentants accrédités
de Ia BADEA toute possibiüté raisorurable d'effectuer des visites pour des fins
se rapportant au Prêt et d'examiner les écrifures mentionnées aux sections
(a.03) et (4.0a) du présent Accord et tous documents et ecritures y afférents.

Section 4.08 a) L Emprunteur foumit ou vei]Ie à ce que le
FNM foumisse, à Ia BADEA des rapports trimestri,els sur r'état des dépenses
des fonds du Prêt, de l'avancement du proje! des prêts subsidiaires aux IMFs
et des "AGR" financés par les fonds du prêt.

b) L Emprunteur préparera et foumira, ou
veillera à ce que Ie FNM prépare et foumisse à la BADEA dans les six mois
suivant le demier rehait du compte du prê! ,n rapport dont le contenu et les
détails répondront à ce que la BADEA peut raisonnablement demander. Ce
rapport portera sur l'exécution des obligaüons de l,Emprunteur, de la BADEA
et du FNM en vertu du présent Accord et sur la réarisation des objectifs du
Projet.

Section 4.09 r-"Emprunteur veille à ce que les fonds du prêt
soient accordés conformément aux conventions sigrrées avec res IMFs
énumérées dans le paragraphe e.2) de l,Arrrexe ,'II', audit Accord.

Section 4.10 L'Emprunteur veiüe à ce que le FNM ouvre un
compte bancaire en son nom, auprès dune banque au Bénin acceptabre pour la
BADEÀ destiné à abriter les fonds du prêt, y compris les fonds d,avance
n'excédant pas 20% du montant du prêt, conformément aux dispositions du
paragraphe (L) de l'Annexe ,,IV', audit Accord.

9
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Section 4.11 L'Emprunteur s'engage à ce que le FNM ouvre un
deuxième compte bancaire en son nom, auprès d'une banque au Bénin
acceptable pour la BADEA, destiné au règlement des montants recouvrés
(principal et intérêts) sur les Prêts Subsidiaires accordés par le FNM aux
IMFs.

Section 4.12 L'Emprunteur veille à ce que le FNM applique les
conditions et procédures d'octroi des Prêts airsi que les modalités de
décaissement de ces prêts et de recouvrement des montants dus
conformément aux dispositions du document de gestion du MCPP et du
manuel des procédures du FNM.
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ABTICLE V
ANNI,'LATION . SU§PENSION

IiXIGIIIII, ANTICIPIIE

Section 5.01 Aux fins d'application de la Section (8.02) des

Conditions Générales, les faits ci-après sont également spécifiés conformément

6tr:x rlispositions du Paragraphe (1-g) de ladite Section:

(a) r-"Emprunteur ou le FNM manque à l'exécution de tout

engagement ou accord résultant de l'Accord de Prê§

(b) Une situation exceptionnelle se produit qü rend improbable

l'exécution par le FNM des obligations résultant de l'Accord de

Prêt ou de la convention de rébocession;

(c) Une modificatiorç de nature à compromettre la loi, les politiques

propres aux opérations ou la gestion du FNM, se produit avant la

fin de l'Accord de Prêt de façon à affecter négativement de

manière évidente la capacité du FNM d'exécuter le Proje!

(d) L'Emprunteur, ou toute autre autorité compétente, a pris une

mesure quelconque en vue de la dissolution et de la üquidation

du FNM ou de la cessation de ses opérations,

(e) I-e FNM n est pas en mesure d'honorer ses dettes à leurs

réchéances, ou, si une décision ou une mesure est prise enbaînant

ou pouvant entraîner la répartition d'une partie de l'actif du FNM

entre ses créanciers;

(f) Tout montant du principal d'un prêt quelconque accordé au

FNM, d'une échéance initiale égale ou supérieure à un an est

devenu, conformément à ses dispositions, dû et exigible avant

l'echéance prévue dans les documents contractuels y afférents, ou

une garantie quelconque dudit prêt est devenue exécutoire.

)
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Section 5.02 Aux fins d'application de la Section (9.01) des
Conditions Générales, les faits ci-après sont également spécifiés, conformément
aux dispositions du paragraphe (g) de ladite Sectiory à savoir:

a) l'un quelconque des faits specifiés aux paragraphes (a) et (b) de Ia
Section 5.01 du présent Accord survient et persiste pendant

' soüante iours après notification dorurée par la BADEA à
l'Emprunteur;

b) l'un quelconque des faits spécifiés aux alinéas (c) (a), G) et (f) de
la Section (5.0L) est survenu.

Section 5.03 Dans Ie cas où a) Ie droit de l'Emprunteur
d'effectuer des retraits des fonds du Prêt est suspendu pour un montant
quelconque du Prêt pendant tente jours consécutifs; ou b) à la date spécifiée au
paragraphe (b) de la Section (2.03) du présent Accord, aucune demande
d'approbation prévue par le paragraphe (a) de ladite Section rfa été reçue par
le FNM pour une partie quelconque du Prêt ou, ayant été reçue, a été refusée;
ou c) après la date de clôture, un montant du Prêt n'a pas été retté du Compte
du Prêt, la BADEA peut aviser l'Emprunteur , par voie de notification , qu'elle
met fin au droit de l'Emprun$eur d'effectuer des rekaits au titre dudit montant
ou de ladite partie du Prê! selon le cas. À compter de cette notification ledit
montant ou ladite partie est annulée.

)

3
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ANTICLE VI
IDATE D'ENTNNE DN VIGUEUN.TDNMINAISON

Section 6.01 Au sens de la section (12.0i) (b) des Conditions

Générales, l'entrée en vigueur de I'Accord de Prêt est également subordonnée

à la condition suivante :

[,a Convention de rétrocession établie entre I'Emprunteur et le
FNM a été dûment signée et son entrée en vigueur n'est désormais

soumise qu'à la seule condition d'entrée en vigueur du present

Accord.

Section 6.02 L'Accord de Prêt entre en vigueur à la date à

laquelle la BADEA envoie, par fax ou par E-mail, à l'Emprunteur notification

de son acceptation des preuves fournies conformément à la section (12.01) des

Conditions Générales.

Section 6.03 La date du 31 mars 2010 est specifiée aux fins

d'application de la Section (12.04) des Conditions Générales.
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AITTICLE VII
NEPNESDNIATION DE L'EMPRTII\ITEUN.ADNf,S§E§

Section 7.01 Iæ Minisbe de l'Economie et des Finances de

l'Emprunteur est le Repr'esentant de I'Emprunteur aux fins d'application de la

Section (11.03) des Conditioru Générales.

Section 202 læs adresses ci-dessous sont spécifiées aux fins

d'application de la Section (11.01) des Conditions Générales:

Pour I'Emprunteur:

Ministère de I'Economie et des Finances
Route de l'aéroport - B.P 302 Cotonou
Cotonou - Républslle du Bénrn
Tê1.: (229) 21301337 /21314261
Fax: (229) 21301851 / 2J37s3%

Pourla BADEA:

La Banque Arabe pour le Développement

Economique en Afrique

B.P. 264O l(hartoum 11111

Réoublioue du Soudan

Té1.: Q49-783)7737D/n3ffi
Fax: Q49-183)77MW / nM98
E-mail: badea@badea.org
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En FOI DE QUOI, les Parties au présent Accord agissant par
l'intermédiaire de leur Représentant dûment autorisé à cet effet, ont fait
signer le présent Accord en leur nom respectif au Caire, les jour, mois et an
que dessus. Le présent Accord est établi en double exemplaire arabe et
français, le texte français étant conforme au texte arabe qui seul fait foi.

Répuliqu du Bénin

Par

Représentant autorisé

Edouard O. Aho-Glele

Ambassadeur du Bénin à Addis Abeba
et Représentant Permanent
auprès de l'Union A-fricaine

Banque Arabe pour le Développement
Economique en Afrique

Abdelaziz Khelef
Directeur Général
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AI\INNXE -I"
TABLEAU I}'AMONTI§§EMENT

I,IGNE DD CNEDIT POUN LE FONDS
NATTONAL IIE LA MICITOFINANCE

.République du Ilénin -

Nombre de versements Remboursement du Principal

o

1..

2.

J.
4.
5

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.
1.3.

1,4.

15.

L6.
17.

18.

19.
20.
21.
22.

23.
24.
25.
26.
27.

28.
29.
30.

(erprimé en dollars)
39 000
39 000
39 000
41() 000
40 000
«)000
40 000
40 000
41000
41 000
41000
41000
41 000

42000
42000
42æ0
42000
42C[o
43 000
43 000
43 000
43 000
44 000
44 000
44000
rt4 000

M000
45 000
45 000
46 000

o
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ANNEXE "TI"
IIESCRIPTION DU PITOJET

1. Les obiectifs du iet:

Le projet a pour objectifs de :

. contribuer à la mise en ceuvïe de la stratégie nationale de
microfinance;

. permettre aux populaüons les plus pauvres et à faibles revenus de
bénéficier des services des IMFs;

. contribuer à l'amélioration des conditions de vie des populations les
plus nécessiteuses et en particulier les femmes, les jeunes et les
personnes handicapés ;

. contribuer au développement humain durable.

2. Description du DTOI et et affectation des ressources:

2.1.. Le projet consiste à financer des petits et micro-projets dars
toutes les régions du Bénin. Les domaines d'intervention du
projet sont:
. l'agnculture et llélevage,

' l'Agro-induscie,
. la pêche artisanale,
. l'artisana!
. et toutes auhes activités de productiory commerciales et de

fourniture de services.

2.2. Les fonds du Prêt seront destinés à accroître la capacité de
financement des 8 IMFs qui accordent des prêts aux personnes
exerçant des "AGR". Les IMFs concemés sont:
. Coopérative Chrétienne d'Epargne et de Crédits (CCEC),
. Centre d'Etudes et de Recherche des [nitiatives pour le

Développement Agricole et Artisanal (CERIDAA),
t Donga Women Microfinance (DWMF),
. Centre pour La Formation et l'Appui au Développement à la

Base (CFAD),
. Coopérative pour la Promotion de I'Epargne et au Crédit

(cPEC),
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